
 

Le territoire de GrandAngoulême fonde sa dynamique de développement sur 
une forte ambition culturelle. Réputé pour sa notoriété nationale et 
internationale des festivals qui y sont organisés (Bande Dessinée, Film 
Francophone, Musiques Métisses), et doté d’équipements culturels de premier 
plan (Cité Internationale de la Bande Dessinée et de l’Image, Théâtre - Scène 
Nationale, La Nef - Scène de Musiques Actuelles), l’agglomération abrite 
également des industries culturelles et créatives liées à son écosystème de 
l’image  qui l’ont  élevé au rang de 2ème pôle de l’animation en France.  
 

S’appuyant sur cette dynamique, la communauté d’Agglomération de GrandAngoulême porte une forte 
ambition éducative et artistique sur l’ensemble de son territoire, notamment par les actions du 
conservatoire : quatre Orchestres à l’école mobilisant 26 enseignants chaque semaine, ainsi que des 
dispositifs de sensibilisation artistiques et des actions dans les établissements scolaires touchant chaque 
année plus de deux mille enfants. 
 
Dans ce contexte, la communauté d’Agglomération de GrandAngoulême recrute pour la prochaine rentrée 
scolaire : 

 

1 Intervenant.e en Milieu Scolaire 
 

Cadre d’emplois des Assistants Territoriaux d’Enseignement Artistique- (cat. B) 
 (par mutation, détachement ou liste d’aptitude) 

 
- Emploi permanent – Temps complet  

 
Sous l’autorité du Directeur vous contribuerez activement au développement et à l’éducation artistique de 
l’enfant en favorisant sa créativité et son esprit d’initiative. Vous travaillerez en équipe afin de construire et 
coordonner des projets pédagogiques et artistiques en lien avec les enseignants du 1er degré, ainsi qu’avec 
l’équipe pédagogique du conservatoire. 
 

 
Missions principales 

 
 Au sein de l’équipe de musiciens intervenants et des enseignants impliqués, vous 

assurez le suivi, l’animation et la coordination du dispositif Orchestre à l’Ecole ; 
 

 Concevoir, organiser et réaliser des dispositifs pédagogiques en concertation avec les 
équipes enseignantes de l’Éducation Nationale et du conservatoire ; 
 

 Dispenser des cours d’éveil musique et musidanse 4, 5 et 6 ans ; 
 

 Participer à la réflexion pédagogique via les instances consultatives de l’établissement, 
les réunions pédagogiques du réseau départemental et Territoires Poitou-Charentes ; 

 
  Assurer une veille artistique et une mise à niveau de sa pratique. 

Profil 
 

 Titulaire du cadre d’emploi d’ATEA, ou à défaut être titulaire Diplôme Universitaire de Musicien 
Intervenant ; 

 Justifiez d’une formation artistique solide et d’une appétence pour le travail en milieu scolaire 
 Détenir des compétences organisationnelles solides ; 
 Avoir le sens du relationnel et du service public, ainsi qu’une grande capacité à travailler en 

équipe ; 
 Être force de proposition dans les projets avec les partenaires, avoir une ouverture d’esprit 

pédagogique ; 
 Gérer une souplesse d’horaires ; 
 Capacité d’intégration  au sein des équipe et des réseaux Charente et Territoire Poitou-

Charentes ; 
 Maîtriser les outils de bureautique. 

 
 
 
 
 

 



Spécificités  du poste 
 

 Temps de travail de 20h du lundi au vendredi, et ponctuellement pendant les weekends ; 
 Prise de congés uniquement pendant les vacances scolaires ; 
 Possibilité de modification des horaires pendant périodes de pics d’activité : journées 

continues et fermeture tardive. 

Information complémentaire 
 

 Lieu de travail : 3 Pl. Henri Dunant, 16000 Angoulême 
 Prestations sociales (prévoyance  avec maintien de salaire et complémentaire santé,) 
 Comité d’action sociale (organisation d’activités, chèques vacances, réductions, pass et 

aides diverses). 
 Aide au transport avec participation de la collectivité et proposition de plusieurs dispositifs 

d’aide à mobilité 
 Rémunération statutaire du cadre d’emploi des ATEA 

 
Poste à pourvoir  01/09/2026 

 

Merci d'adresser votre dossier de candidature (lettre de motivation, CV, copie des diplômes, dernier arrêté 
de situation administrative) à Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération. 

 

drh@grandangouleme.fr 
 

Poursuivant les engagements de la charte pour l’égalité professionnelle contre les discriminations, 
GrandAngoulême veille au respect des diversités au sein des services communautaires. 

 
Tout dossier de candidature incomplet ne sera pas étudié 

 
Date limite de dépôt des candidatures : 01/07/2026 


